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DÉCRET N'2018 - 336 DU 25 JUILLET 2O1B

portant nomination des membres du Conseil

aadministration de I'Office National d'lmprimerie et de

Presse.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE'

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

laloin.90-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliguedu
Bénin ;

laloin"94.009du28juillet,l994portantcréation,organisationetfonctionnement
Aut oma"t à caractère social, culturel et scientifique ;

la décision portant proclamation, le 3O m919 2016 par la Cour constitutionnelle' des

rêruriut" J,innitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2018-198 du 05 juin 201 I portant composltion du Gouvernement ;

ledécretn"2l16-2g2dulTmai20l6fixantlastructuretypedesministères;

tedécretn"2016-420du20juillet2016portantattributions,organisationet
fonctionnement du Ministeie-d-e iÈ"ono.iu lriumérique et de la CommunicatiQn ;

ledécretn,2017-04ldu2Sjanvier20lTportantattributions,organisatioôet
iàn.tiàrnur"nt du Ministère de l'Économie et des Finances ;

ledécretn.2003-299du19août2003portantapprobationdesstatutsdel,office
National d'lmPrimerie et de Presse ;

proposition du Ministre de l'Économie Numérique et de la Communicatlon'

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 25 juillet 2018'
sur

le

DÉCRÈTE

Article premier

sont nommées membres du conseil d'administration de l'office National d'lmprimerie et de

Presse, les personnes dont les noms suivent :

monsieur Fidel El-Koudous oRou N'GOBI, représentant le Ministre de l'Économie

Numérique et de la Communication ; ÿ
-ç



monsieur Coovi Georges VIYOU, représentant le Ministre de l'Économie et des

Finances;

monsieur Yacoubou AMADOU, représentant le Ministre du PIan et du

Développement ;

monsieur Ambroise AHoKOU, représentant le Ministre du Travail et de la Fonction

Publique ;

monsieur Fortunato KADJEGBIN, représentant le Garde des sceaux, Ministre de la

Justlce et de la Législation ;

monsieur Julien Roland T. DEGUENON, personne ressource

monsieur Marcel Koffi TcHoBo, personnalité compétente dans le domaine de

l'imprimerie ou de la communication.

Article 2

Monsieur Fidel El-Koudous OROU N'GOBI est nommé président du Conseil

d'administration.

Article 3

Les membres du Conseil d'administration de I'Office National d'lmprimerie et de Presse sont

nommés pour une durée de trois (03) ans à compter de la date de leur prise de fonctions'

Leur mandat,est renouvelable une (01) fois.

Article 4

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge toutes

^-+Àriarrrar nantrairoo n.rtâriimê-nt,r:.etlac clu décfet -n-" 2A12-344 il-J:^-^ÂiaiÀ^^

02 octobre 2012 portant nomination des membres du Conseil d'administration de l'Office

National d,lmprimerie et de Presse et de l'arrêté n' 012/MCTIC/DC/SGM/DGDTV/DRC/SA

du 02 février 201 6 habilitant Ie Conseit d'administration sortant à continuer de siéger jusqu'à

l'installatlon d'un nouveau Conseil d'administration'

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 25 juillet 201 B

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Le Ministre de l'Économie

et des Finances,

La Ministre de l'Économie Numérique
et de la Communication,

'Marie Odite ATTANASSO i

vrinistre-interirîJi;""" I Aurelie l' ADAM souLE zouMARou
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